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Compte rendu 

 

NOUS SOMMES 331 PRESENT(E)S OU REPESENTE(E)S SOIT 45.7% DES 

ADHERENTS. 

Le quorum étant atteint l’Assemblée est ouverte à 15h30. 

 

Intervention de M. le Maire Xavier HAQUIN 

Tout d’abord, Xavier Haquin remercie les participants. Il insiste sur l’impact de la 

prise en charge de la gestion de l’association par des bénévoles qui ne pourrait pas être 

assurée par la municipalité s’il fallait rémunérer des salariés. Il demande que ces 

bénévoles soient respectés et que les adhérents ne se comportent pas comme des 

consommateurs de prestation de services. 

Il informe que la température de l’eau de la piscine a été relevée pour satisfaire au 

mieux les participants. 

M. Le Maire confirme sa décision d’accompagner la GVERMONT en lui ouvrant 

gratuitement l’utilisation des structures sportives, en précisant qu’il faudrait envisager 

l’accès à la salle de l’Arche qui est souvent disponible dans la journée. 

 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2023 

 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 
2. RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITES 

 

a. Résumé de la saison 2023-2024 

Pour la saison 2023-2024 les cours se sont déroulés normalement entre les gymnases 

Gaston REBUFFAT, Gustave EIFFEL, GUERIN-DROUET et SAINT EXUPERY, le 

dojo du complexe Raoul DAUTRY et une salle de la Maison de la Vie Associative. 

Les membres du bureau sont restés les mêmes et nous allons procéder à leur 

renouvellement. 

 

Gymnastique Volontaire d’Ermont 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

le 08 Février 2025 – salle de l’Arche 
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Le site de l’association a été amélioré notamment en vue des inscriptions en ligne. 

A noter que la déductibilité d’une partie de la licence FFEPGV (25,50€) a été reconduite 

pour 2023/2024. 

 

b. Composition du Bureau 

A la fin de la saison 2023-2024 le bureau était composé de 7 membres : 

Maurice Danin : président 

Brigitte Le Bruno : co-présidente 

Josiane Metoyer : trésorière 

Jean-François Pineau : responsable informatique 

Yvonne Poiret : relations publiques 

Marie Catherine Morel : secrétaire 

Lydie Chaperon-David : secrétaire 

 

c. Gestion 

Le Bureau s’est réuni chaque mois durant la saison. Une réunion avec les éducatrices 

et éducateurs sportifs a également été organisée fin début juin 2024 pour évoquer les 

différentes questions qui se sont posées en cours d’année, faire le point sur les 

formations à venir. 

Nous contrôlons les adhésions dans les cours de gymnastique plusieurs fois 

durant la saison.  

Nous vous rappelons que les certificats médicaux ont été remplacés par des 

déclarations sur l’honneur sauf pour les personnes présentant une pathologie 

mentionnée sur cette déclaration. 

Tous les mandats des membres du bureau sont arrivés à leur terme et d’ailleurs le vote 

pour le renouvellement est prévu à l’ordre du jour. 

Sous la pression d’une adhérente nous avons été contraints de modifier le règlement 

intérieur de l’association au sujet de la tenue en cours car seule l’éducation nationale a 

le droit de bannir les signes religieux mais cela n’empêche pas d’exiger une tenue 

adaptée au sport. 
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d. Formation 

Nos éducateurs et éducatrices sportifs suivent régulièrement des stages de 

perfectionnement, dont le stage de rentrée. 

Alexandra a suivi une formation APA et Marjorie est inscrite pour en faire une 

prochainement avec une prise en charge de la municipalité. 

e. Matériel 

Pour la pratique de nos activités, Les adhérents doivent se munir de leur propre 

matériel. Une vente de matériel a été proposée pour la rentrée de 2024-2025. 

Entretien des sites lorsqu’ils sont ouverts 

Quand nous rencontrons des problèmes d’entretien, de propreté, de chauffage des sites 

nous informons aussitôt les personnes responsables qui, en général, réagissent 

rapidement. Il faut souligner que les adhérents sont également responsables de la 

propreté des sites et il est impératif de reprendre l’habitude de changer chaussures et 

retirer son manteau dans les vestiaires ce qui a été perdu depuis l’épidémie du COVID. 

 

f. Composition de l'équipe d'animation 

En septembre 2023, l’équipe était composée de 10 éducatrices et éducateurs sportifs en 

incluant l’arrivée d’Alexandra et Céline. 

Après le départ en retraite d’Agnès et le recrutement de Yann nous avons toujours 10 

éducateurs et éducatrices sportifs assurant les cours. 

 

g. Cours 

La rentrée 2024-2025 a été repoussée au 16 septembre pour permettre d’alléger le 

travail pour les inscriptions le forum étant le 9 septembre. 

Pour la saison 2024/2025, nous sommes reconnaissants à la municipalité de nous avoir 

reconduit nos 25 créneaux de cours de gymnastique par semaine plus 7 séances 

d'activités de prolongement dans 6 gymnases différents + la piscine soit : 

 
 

Activités Nombre de cours Nombre d’adhérents 

Aquagym 4 60 par cours 

Yoga 3 88 au total 
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h. Loisirs 

Le voyage annuel a eu lieu au château de Breteuil : le samedi 25 avril 2024 et a été très 

apprécié par les participants. 

Le prochain voyage est prévu le 17 mai au Louvre-Lens : « intervention de Marie- 

Catherine MOREL expliquant le déroulement de cette sortie et les conditions 

financières. »  

Et nous envisageons de refaire une soirée en 2026 à condition d’obtenir la salle 

Yvonne PRINTEMPS. 

 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
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3. RAPPORT FINANCIER et approbation du compte de résultat 2022-2023 
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Josiane METOYER présente les comptes de la saison 2023/2024. 

Commençons par les recettes 

Nos principales recettes proviennent des cotisations d’adhésions pour 90655 € auxquelles 

s’ajoute la subvention départementale de 720 € et nous remercions la commune pour la 

subvention de 600 € qu’elle nous octroie. 

Côté charges = Nos dépenses sont essentiellement constituées des charges salariales = 

salaires, URSSAF, cotisations aux organismes sociaux, de formation, la médecine du 

travail, etc…, pour 60273€ suivies par notre contribution de 16210 € à la Fédération 

pour les licences. 

Les autres dépenses représentent les fournitures administratives, frais postaux, frais 

d’imprimerie, services extérieurs, abonnement au logiciel Assoconnect qui nous 

permet de gérer les adhésions et la comptabilité. 

Dans nos comptes nous valorisons le coût estimatif des salles qui nous sont prêtées 

gracieusement par la Municipalité pour un montant de 30000€ ainsi que le travail des 

bénévoles qui est évalué à 40000€. 
 

 

Total CHARGES D'EXPLOITATION -85003 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES -70000 

Bénévolats -40000 

Mise à disposition gratuite de biens -30000 

TOTAL GENERAL -155003 

 

 

La saison passée nous étions 654 adhérents, un chiffre en augmentation par rapport à la 

précédente saison où nous étions 622. Cela nous a permis de dégager un résultat positif 

de 10470€. 

Par ailleurs nos comptes d’épargne nous ont rapporté 2359€ d’intérêts. 

 

 

Au 31/08/2024 nous avions en banque la somme de 90374,24€. 
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Bilan au 31 août 2024 : 

 

 

Le compte de résultat 2023/2024 est approuvé à l’unanimité 
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4. BUDGET PREVISIONNEL 2024/2025 

Le budget établi en début de saison a été réévalué au 1er janvier 2025, en raison de 

nombreuses adhésions reçues tardivement. 
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Cette saison nous sommes passés de 654 à 725 adhérents soit une augmentation de plus 

de 10%, peut-être l’effet euphorisant des Jeux Olympiques ! et nos recettes sont passées 

de 90655€ à près de 95000€, le versement à la fédération s’élevant à 18000€. 

Le budget Prévisionnel a été mis à jour au 01/01/2025 des dernières adhésions 

enregistrées. 

Pour mémoire sur chaque cotisation de 90€, la GV reverse 25,50€ à la Fédé : cette 

somme couvre la licence, votre assurance en cas d’accident et une côte part pour le 

comité départemental 95. Pour la saison 2025/2026 l’Assemblée Générale du Comité 

Départemental a voté une revalorisation de sa quote-part qui passera de 2.50€ à 4€, et 

donc la licence 2025/2026 va augmenter. 

Pour la saison en cours, nous pouvons espérer un résultat d’exploitation prévisionnel 

à fin août 2025 positif d’environ 11000€. 

Pour terminer nous pouvez constater sur le tableau que la cotisation GV Ermont est 

toujours la moins chère de la région avec 90€ pour 25h de cours de gym par semaine, 

notamment en comparaison avec les villes de Sannois et Franconville qui sont à la 

lisière du Complexe sportif Rebuffat. 
 

 
 

Pour conclure, L’association se porte bien. Donc merci à vous tous : anciens et 

nouveaux adhérents et merci à nos animatrices et animateurs sportifs pour le 

travail formidable qu’’ils accomplissent, sans oublier mes collègues bénévoles. 

 

Le budget prévisionnel 2024/2025 est approuvé à l’unanimité 
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5. ELECTIONS 

Cette année il faut renouveler les mandats des membres du bureau. Tous les membres se 

représentent : 

Maurice Danin, Brigitte Le Bruno, Josiane Metoyer, Jean-François Pineau, Yvonne 

Poiret, Marie Catherine Morel et Lydie Chaperon-David. Nous allons par conséquent 

procéder au vote. 

 

Nous allons passer dans les rangs avec des urnes pour recueillir vos bulletins, pour 
l'élection des nouveaux membres du Bureau. 

 

Sont élus : 

 
Maurice Danin : 306 Voix pour 

25 Abstentions 

 

Lydie Chaperon-David : 305 Voix pour 

25 Abstentions 1 Contre 

 

Brigitte Le Bruno : 306 Voix pour 

25 Abstentions 

 

Josiane Metoyer : 306 Voix pour 

25 Abstentions 

Marie Catherine Morel : 306 Voix pour 

25 Abstentions 

 

Jean-François Pineau : 306 Voix pour 

25 Abstentions 

 

Yvonne Poiret : 306 Voix pour 

25 Abstentions 
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6. COTISATIONS 

Les membres du Bureau informent les adhérents que les taux de cotisations de la 

saison 2025-2026 serons de : 
 

 Ermontois Non-Ermontois 

Gymnastique 100 120 

Aquagym 90 110 

Yoga 100 120 

 

Les taux de cotisation sont approuvés à la majorité (1 vote contre) 

 
7. QUESTIONS DIVERSES 

Nous rappelons que l’utilisation des vestiaires est impérative afin d’y laisser manteaux 

et chaussures pour maintenir la propreté des salles. 

Pour les retardataires aux cours, nous tenons à souligner le risque musculo- 

articulaire de ne pas participer à l’échauffement du début de cours et du manque de 

courtoisie, et le travail d’élaboration d’un cours mérite d’être respecté. 

Toutes les inscriptions à la gymnastique pour la rentrée prochaine se feront par 

internet et règlement en ligne, ou par envoi postal du chèque correspondant à la 

somme due. 
 

Questions et réponses aux adhérents : 

 

• Pourquoi l’aquagym ne dure que 40 mn au lieu des 45 prévues ? 

les créneaux sont à partager selon les différentes associations et ces 5 mn de battement 

sont nécessaires pour libérer le bassin avant le cours suivant. Le grand nombre 

d’associations Ermontoises demande une certaine souplesse afin que tout le monde 

puisse profiter des infrastructures. 

• Les jeunes du cours de 20h45 entrent dans la zone de bassin à 20h30 et sont bruyantes, 

rendant inaudibles la musique et les consignes de l’animatrice. 

Erreur ponctuelle d’horaire chez ces jeunes, l’animatrice animant le cours d’aquagym 

de 20 heures a modéré les propos 

• Pourquoi une augmentation de la cotisation alors que l’année 2023/2024 est 

bénéficiaire ? 

l’augmentation de la licence de l’année passée n’avait pas été répercutée sur les 

adhésions, elle augmente à nouveau et il faut en tenir compte. Par ailleurs, les salaires 

de l’ensemble des salariés ont été augmentés de 3% au mois de janvier 2025, les 

inscriptions en ligne pour l’année 2025/2026 entrainent des frais de carte bleue qu’il 
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faut prévoir. 

les résultats positifs 2023/2024 servent à apurer les résultats négatifs dus au COVID., 

et a assurer un fond de roulement indispensable pour pallier aux imprévus. L’objectif 

est de pérenniser les finances de la GVErmont, Utilité de cette disposition confirmée 

par Mr le Maire.  

L’augmentation de 10 euros mise aux votes a été approuvée à la majorité. 

• Concernant l’adhésion en ligne, un adhérent est réfractaire à l’entrée de ses 

coordonnées bancaires sur un site. 

Dans ce cas, l’inscription se fait en ligne et le règlement peut se faire par envoi d’un 

chèque à l’association. L’adhésion sera prise en compte à la réception du règlement. 

• Comment se procurer le reçu fiscal et la licence d’affiliation à la FFEPGV (fédération 

française d’éducation physique et de gymnastique) afin de bénéficier de la réduction 

d’impôt ? 

A réception du message de la FFEPGV confirmant l’affiliation, l’adhérent peut se 

connecter sur le site https://ffepgv.fr/mon-compte qui est indiqué et créer son compte 

afin d’obtenir le reçu correspondant. Cette démarche ne peut être effectuée que par 

l’adhérent concerné, car cet accès lui est propre. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 17h. 
 

 

 

LA CO-PRESIDENTE 

Brigitte LE BRUNO 

 

LE PRESIDENT 

Maurice DANIN 

 

 

 


